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DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 24 FEVRIER 2015 

A 20H00 

 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Christophe GUITTON, 

Maire :  

 

Présents : Christophe GUITTON, Daniel AUDIBERT, Chantal MACQUET, Marie-Noëlle MINARD, 

Thierry DUFOUR, Agnès BRUNOT, Viviane JEANTET, Eric PIERRE, Dominique BOUVET, Jean-

Philippe TAVARES, Laurence  NIQUET, Yoan MAZZA, Bénédicte VIVIANT,  

Représentés : néant 

Absents: Christelle COMBET, François FOSSOUX. 

Secrétaire de séance : Yoan MAZZA 

 
Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présents : 13 

Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 13 

 

Rapporteur Viviane JEANTET 
Dans le cadre des actions menées pour la préservation des espaces naturels sensibles (E.N.S.), et 

dans le cadre du plan de gestion du Marais de Nyre, la Commune de Nonglard a l’opportunité de 

participer au programme 2015 du Conseil Général « Découvrez les espaces naturels de Haute 

Savoie ». 

En partenariat avec ASTERS et la FRAPNA, des ateliers pourront être proposés aux visiteurs et 

traiteront des différents thèmes naturalistes en lien avec les particularités du site. Le montant 

maximum estimé de ces interventions s’élève à 1 535.00 € TTC. 

La Commune pourrait bénéficier d’une aide financière du Conseil Général à hauteur de 100% du 

montant total de l’action. 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’accepter de participer au programme 2015 du Conseil Général de la Haute Savoie intitulé 

« Découvrez les espaces naturels de Haute Savoie » pour la valorisation du Marais de Nyre, 

sachant que les actions menées, en partenariat avec ASTERS et la FRAPNA, sont estimées à 

la somme de 1 535.00 € TTC. 

- De solliciter une subvention du Conseil Général dans le cadre de ce programme. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte cette délibération 

Se sont opposés : néant 

Se sont abstenus : néant 

Ont voté pour : l’ensemble des conseillers 
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NOM SIGNATURE BON POUR POUVOIR 

Christophe GUITTON   

Daniel AUDIBERT   

Chantal MACQUET   

Marie-Noëlle MINARD   

Thierry DUFOUR   

Agnès BRUNOT   

Christelle COMBET   

Viviane JEANTET   

Eric PIERRE   

Dominique BOUVET   

Jean-Philippe TAVARES   

Laurence NIQUET   

Yoan MAZZA   

Bénédicte VIVIANT   

François FOSSOUX   

 
Date de convocation : 19/02/2015  Fait et délibéré le 24/02/205 
Date d’affichage : 25/02/2015  Pour extrait conforme 
  Le Maire, Christophe GUITTON 

A Nonglard le 24/02/2015   
   
   
 

Acte télétransmis en Préfecture le 25/02/2015 


